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Int ro duct ion
A. Contexte de la concertation 
préalable réglementaire 

Le renouvellement urbain, c’est le fait 
de reconstruire la ville sur elle-même et 
ainsi transformer des quartiers afin de les 
rendre plus attractifs et répondre à des 
problématiques de logement, de cohésion 
sociale, d’écologie ou encore d’économie. 
En France, l’État a confié la mission du 
renouvellement urbain à l’Agence nationale 
pour la rénovation urbaine (ANRU).
En 2003, un premier « Programme national 
pour la rénovation urbaine » (PNRU) a été 
lancé. Ce PNRU prenant fin, il est apparu 
nécessaire de poursuivre l’action. L’État a 
donc mis en place un « Nouveau programme 
national de renouvellement urbain » (NPNRU).
La loi de Programmation pour la ville et la 
cohésion urbaine du 21 février 2014 donne le 
cadre de ce programme. Sur notre territoire, 
l’ANRU le supervise, Limoges Métropole le 
pilote et le met en œuvre aux côtés de la 
Ville de Limoges et des bailleurs sociaux 
(Limoges habitat et Noalis). 
Cette démarche s’inscrit plus largement 
dans le cadre du Contrat de Ville qui répond 
à la fois aux problématiques urbaines, 
sociales et économiques. En effet, ce contrat 

traduit l’ensemble des politiques publiques 
(éducation, emploi, sécurité, transport, etc.) 
en actions dans les quartiers prioritaires, les 
coordonne pour améliorer les conditions de 
vie et réduire les inégalités territoriales et 
sociales. 
Dans le cadre du NPNRU, baptisé localement 
« Quartiers en mieux », quatre quartiers 
prioritaires de la politique de la Ville (QPV) 
ont été retenus à Limoges : Les Portes Ferrées, 
le Val de l’Aurence Nord, le Val de l’Aurence 
Sud et Beaubreuil. 
La concertation préalable menée en 2021 
concerne ces deux derniers quartiers, 
reconnus d’intérêt national par l’ANRU, et le 
présent bilan porte spécifiquement sur le 
quartier de Beaubreuil, hors secteur Fabre 
d’Eglantine qui doit faire l’objet de nouvelles 
propositions (clause de revoyure) courant 
2022.

Pourquoi une concertation préalable ?
Les projets de l’envergure de « Quartiers En 
Mieux » vont avoir pour effet de modifier en 
profondeur la vie quotidienne et le cadre 
de vie des habitants. Ils nécessitent à ce 
titre d’y associer les personnes directement 
impactées à travers une concertation 
préalable à part entière. 

Cette phase constitue une étape dans le 
processus de concertation globale de la 
population tout au long du projet qui va 
s’étendre jusqu’à l’horizon 2030. Elle fait 
suite à des actions déjà engagées en phase 
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d’étude de programmation urbaine : 
• Diagnostics en marchant et échanges 

divers qui ont permis d’analyser les 
usages et perceptions des habitants,

• Ateliers avec les acteurs, conseillers 
citoyens et de quartier qui ont permis de 
fonder les bases solides d’une dynamique 
de participation, de partager les objectifs 
et contraintes du projet et de former 
les habitants afin de les associer plus 
concrètement sur les phases de maîtrise 
d’œuvre – conception.

Comment la concertation préalable a-t-elle 
été menée ?
Limoges Métropole s’est appuyée, au travers 
de la Direction du NPNRU, sur les associations 
CapaCités et Peuples des villes pour mener 
cette concertation préalable. Cette équipe 
a été complétée par Mr Makengo Nantua 
dans le cadre d’un emploi en insertion. 
Habitant de l’un des quartiers concernés 
par le renouvellement urbain, ce dernier a 
enrichi l’équipe grâce à sa connaissance fine 
du territoire et des habitants et a participé 
pleinement à leur mobilisation. 

Plan du NPNRU Limoges Métropole - Quartiers en Mieux
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Cette concertation préalable s’est déroulée 
du 1er juin au 1er octobre 2021, soit 4 mois, 
comme prévu dans la délibération afférente. 

Et après ?
Dans le cadre de cette concertation, des 
échanges ont eu lieu et des avis ont été 
formulés, donnant lieu à ce bilan. Ce bilan 
fera l’objet d’une présentation en Conseil 
communautaire, puis sera mis à disposition 
du public. Les enseignements tirés de cette 
concertation serviront à la poursuite du 
projet. Ils permettront de nourrir le travail 
de conception des projets et les études 
préalables aux travaux à conduire.
La concertation préalable sera suivie par 
d’autres temps forts en phase de conception, 
de travaux et de réception des chantiers.

B. Le quartier et les grandes 
orientations du projet

Le portrait de Beaubreuil aujourd’hui :

• Le plus peuplé des quartiers prioritaires 
de Limoges. Population :  5 640 habitants* 
(au sein du QPV**)

• Un quartier vaste. Superficie : 75 ha 
impactés par le NPNRU

• 2 190 logements dont 86 % de logements 
sociaux caractérisés par la présence de 
grands logements

• Une population jeune : une très forte 
présence des 15 - 24 ans, la plus forte des 
QPV** de Limoges (42 % de la population 
a moins de 25 ans)

• Un vieillissement néanmoins significatif 
de la population du quartier 

• Le plus familial des QPV de Limoges (la 
taille moyenne des ménages est la plus 
élevée avec 2,6 personnes par ménage)

• Un taux de chômage important : 43 %. Une 
insertion professionnelle parmi les plus 
faibles des QPV de Limoges

• Moins de 4 personnes sur 10 occupent 
un emploi contre 6 sur 10 dans 
l’agglomération. Ce taux d’emploi est le 
plus faible après celui de La Bastide. 

• Les femmes de ce quartier cumulent le 
plus faible taux d’activité des femmes 
dans les QPV et la plus grande précarité de 
l’emploi derrière le quartier des Coutures. 

• 1 habitant sur 2 vit sous le seuil de pauvreté 

Plan schématique du périmètre et des différents 
secteurs de Beaubreuil, extrait du dossier de 
concertation

* Recensement 2013 © INSEE
** Quartier de la Politique de la Ville
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Orientations stratégiques du projet urbain - extrait du dossier de concertation

l’autoroute A20 par deux échangeurs.
• Doté d’une très bonne desserte, avec 

de nombreux axes routiers secondaires, 
renforcée par les transports en commun, 
notamment la ligne 10 qui relie le quartier 
au centre-ville de Limoges.

• Situé au sein de vastes zones d’activités 
et d’emplois (Parc d’activités nord), 
d’espaces naturels majeurs (bois et parcs), 
et d’équipements à fort rayonnement 
(Zénith, Parc des Expositions, L’Aquapolis…)

• Un poids de population et une localisation 
similaires à une commune de première 
couronne comme Feytiat ou Couzeix

• Une forte dotation en équipements publics 
et une offre commerciale structurée 
par le centre commercial La Coupole, 
permettant un fonctionnement autonome

• Un  habitat constitué à la fois de 
lotissements pavillonnaires et 
d’immeubles collectifs permettant une 
relative mixité sociale

• Des espaces publics généreux et paysagés 
• Une vie associative et culturelle 

dynamique 

- Ses faiblesses

• Un quartier qui reste enclavé et isolé 
au milieu de plusieurs secteurs qui se 
développent à proximité (Family Village, 

en 2014. Revenu médian : 1010 € / mois*** 
• Un tissu associatif riche et dynamique 
• Un quartier multiculturel.

+ Ses atouts

• Quartier d’entrée de ville, très accessible, 
Beaubreuil est connecté directement à 

*** Source FiloSoFi 2014, revenu disponible (net) par unité de consommation
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Calendrier prévisionnel extrait du dossier de concertation qui sera actualisé au fur et à mesure de l’avancée 
des études de conception et des travaux, et après l’intégration du secteur Fabre d’Eglantine (clause de re-
voyure 2022)

la Grande Pièce ou encore ESTER), sans 
lien ni complémentarité. 

• Des voies qui enclavent le quartier et 
un maillage secondaire peu lisible (en 
impasses)

• De l’habitat collectif et individuel regroupé 
et dégradé

• Des équipements difficiles d’accès et pour 
certains, vieillissants

• Des espaces verts peu aménagés, 
discontinus avec une omniprésence du 
stationnement 

L’ambition de Quartiers en Mieux 
pour Beaubreuil est donc de passer d’une 
cité fracturée aux services dispersés à un 
quartier-parc unifié et relié à la ville, offrant 
tous les atouts d’une petite ville arborée, 
connectée aux zones d’emplois.
Le secteur Fabre d’Eglantine à Beaubreuil 
fera l’objet d’un projet urbain modifié, 
actuellement en étude, le présent document 
concerne donc uniquement le secteur Rhin 
et Danube et l’avenue de Beaubreuil.

Deux grandes orientations stratégiques 
fondent le projet :

 = Créer un espace public central, fédérateur 
et emblématique permettant, d’une part, de 
réunifier le quartier autour de l’avenue de 

Beaubreuil et d’autre part, de l’ouvrir sur la 
ville et le parc d’activités nord. 
Cette première orientation implique de 
regrouper, moderniser et développer des 

équipements et des services permettant 
de renforcer la mixité fonctionnelle de 
Beaubreuil.
Il s’agit également de proposer une offre 
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qualitative en matière de transports en 
commun (déploiement du BHNS – Bus 
à Haut Niveau de Service – et de lignes 
complémentaires structurantes) ainsi 
que de grandes continuités piétonnes et 
paysagères. 
Cette orientation sera notamment 
concrétisée par :
• La démolition du 2 rue Rhin et Danube et 

des 40, 42 et 44 allée Fabre d’Eglantine 
pour constituer la centralité

• L’aménagement d’une vaste esplanade 
publique permettant de relier les deux 
secteurs du quartier et de pacifier 
l’avenue de Beaubreuil, organisant les 
correspondances entre les lignes de 
transports en commun restructurées

• Le regroupement de certains services et 
équipements municipaux (bibliothèque, 
antenne mairie…) au sein d’un nouvel 
équipement public

• La création d’une Cité de l’emploi et de 
l’entrepreneuriat

• La construction de logements locatifs 
sociaux destinés aux jeunes actifs et aux 
séniors

• La constitution d’un pôle d’activités 
intégrant notamment la création d’une 
cour artisanale.

 = Développer le concept de quartier-parc 

à taille humaine et équipé, permettant 
d’améliorer le cadre de vie des habitants et de 
favoriser l’arrivée de nouvelles populations.

Cette  seconde orientation consistera à 
mener une action forte en matière d’habitat 
(dé-densification de l’habitat social et 
création de nouvelles formes d’habitat). 
Il s’agira également de valoriser l’offre 
de services notamment de proximité 
(équipements scolaires) et d’aménager des 
espaces publics et résidentiels à dominante 
végétale. 

Cette orientation sera notamment 
concrétisée par :
• L’aménagement du cœur d’îlot pour 

offrir un grand espace de fraîcheur par 
reboisement et création d’une aire de 
jeux pour enfants

• L’aménagement d’une clairière 
événementielle (spectacles, installations 
éphémères…) 

• L’aménagement d’un espace de 
rencontre avec aire de pique-nique et de 
détente sur le pôle Sanfourche, en lisière 
pavillonnaire

• La modernisation du groupe scolaire 
Gérard Philipe

• La création de nouvelles rues pour définir 
des îlots plus petits, désenclaver le cœur 

d’îlot et desservir les futurs logements. 
Et le réaménagement d’allées piétonnes 
arborées selon deux axes nord-sud 
reliant les différents équipements (allées 
G. Philipe et M. Proust)

• Le prolongement et réaménagement de 
l’allée M. Proust (actuellement en impasse) 
jusqu’à la nouvelle rue desservant le 
Secours Populaire 

• La réhabilitation et résidentialisation des 
immeubles de Limoges habitat rue Rhin 
et Danube : entrées du n° 4 au n° 12, du n° 
16 au n° 24, ainsi que les n°40, 42 et 46. 

• La création de nouveaux logements en 
accession (libre et sociale) et en locatif 
privé sur les franges pour attirer de 
nouveaux habitants.
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Le Nouveau Programme de Renouvellement 
Urbain sur Limoges mobilise des 
investissements d’un montant global de 238 
Millions d’€ H.T., soit 268 Millions d’€ T.T.C. 

Pour Beaubreuil, l’enveloppe investie sur le 
quartier représente à ce stade 75,1 M€ H.T. 
(soit 87 M€ T.T.C.), répartis comme suit : 25,3 M€ 
de l’ANRU, 21,4 M€ de la Ville de Limoges, 11,4 
M€ de Limoges Métropole, 12 M€ du bailleur 
Limoges habitat, 3,1 M€ du bailleur Noalis et 
1,9 M€ d’autres co-financeurs (Banque des 
territoires, ANCT…). 

 © Arnaud DEPLAGNE
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I .  O bj ect ifs  e t 
modal i té s  de  la 
concer tat ion 

Les objectifs poursuivis et les modalités de 
la concertation ont été fixés par Limoges 
Métropole. 

A. Le cadre de la concertation

En application de l’article L 103-2.4 du Code 
de l’Urbanisme, le Conseil Communautaire 
a acté par délibération en date du 22 
septembre 2020 modifiée le 17 novembre 
2020, l’ouverture de la concertation préalable 
des projets de renouvellement urbain des 
quartiers de Beaubreuil et du Val de l’Aurence 
Sud, poursuivant les objectifs suivants :

• Informer la population sur les objectifs 
des deux projets de renouvellement 
urbain, portés par Limoges Métropole et 
ses partenaires,

• Décrire les orientations stratégiques et la 
nature des actions envisagées et ce, dans 
toutes les thématiques (habitat, espaces 
publics, mobilité, équipements, ...),

• Recueillir l’avis et les attentes des 
habitants en la matière, en vue de 

leur prise en compte dans les phases 
ultérieures de mise en œuvre des projets.

Ainsi, la concertation préalable a pour 
but d’associer les habitants, les acteurs 
locaux et toutes les personnes concernées, 
afin que toutes et tous soient informés du 
projet et qu’ils puissent amender, affiner et 
consolider les grandes orientations du projet 
d’aménagement qui seront mises en œuvre 
ensuite.

B.  La méthodologie  de la   
concertation 

Conformément aux délibérations de 
septembre et novembre 2020, différentes 
modalités de concertation ont été mises 
en place pour l’information, le recueil de 
l’expression et la participation du public. 
Celles-ci ont toutes été respectées et même 
complétées.

L’information du public sur la concertation
La diffusion des informations relatives 
au lancement et à la mise en œuvre de la 
concertation préalable a été réalisée à 
travers :

• La publication de l’avis préalable à la 
concertation (annonce légale publiée 

dans Le Populaire le 17 mai 2021) ;
• La publication d’articles dans le magazine 

communautaire Le Métropol mais aussi 
dans le magazine municipal Vivre à 
Limoges ;

• La publication d’articles sur les canaux 
d’information digitaux/numériques : site 
Internet et pages de réseaux sociaux de 
Limoges Métropole, mais aussi ceux de la 
Ville de Limoges et de Limoges habitat ;

• Des appels, sms et mails d’invitation 
aux temps de concertation envoyés aux 
personnes s’étant inscrites dans la liste 
de contacts ;

• La publication d’articles dans la presse.
L’ensemble de ces parutions est à retrouver 
en annexe.

Extraits de différentes sources presse papier et en 
ligne publiées en 2021 : le Métropol, Vivre à Limoges, 
réseau social Limoges Métropole
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En ligne - site internet de la Ville de Limoges

Photographie © Limoges Métropole - Sabine Massé 
et Extrait du registre public de concertation

• à la Bfm Beaubreuil 1 Pl. de Beaubreuil 
87280 Limoges

• sur le site internet de la Ville de Limoges,
• lors des différents temps de rencontre 

et d’ateliers détaillés dans la partie 
participation.

Métropole, à la mairie de Limoges 
et à l’antenne mairie du quartier de 
Beaubreuil ;

• la création d’une adresse mail dédiée 
au projet pour recueillir les observations 
des habitants concertationbeaubreuil@
limoges-metropole.fr ;

Les informations relatives au projet de 
renouvellement urbain de Beaubreuil ont été 
diffusées grâce :

• à la mise à disposition du dossier de 
concertation, au siège de Limoges 
Métropole (19 rue Bernard Palissy 87000 
Limoges), à la mairie de Limoges (9 
place Léon Betoulle 87000 Limoges),  et 
à l’antenne mairie de Beaubreuil (4 allée 
Fabre d’Eglantine 87000 Limoges),  

• à la mise en ligne sur le site internet 
de Limoges Métropole du dossier de 
concertation.

Les dossiers ont également été mis à 
disposition du public :

• à l’agence nord de Limoges Habitat (38 
rue Rhin et Danube 87280 Limoges) ;

Affichage accompagnant le dossier de concertation

Le recueil de l’expression 
Plusieurs modalités de recueil de l’expression 
ont été mises en place :
• la mise à disposition de registres de 

concertation au siège de Limoges 
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l’optique de permettre aux habitants et 
acteurs de chaque quartier d’accéder aux 
informations relatives aux projets, de pouvoir 
s’exprimer en confiance, de partager leur 
expertise d’usage et ainsi de faire évoluer le 
projet.
Des supports variés ont été proposés afin 
de faciliter l’expression des habitants et 
de formuler leurs questionnements et 
propositions pour le projet.
L’organisation de l’écoute, du dialogue et 
de l’échange ont permis de veiller à ce que 
chaque habitant, association, professionnel 
trouve sa place.

Un dispositif de concertation vivant au 
rythme du quartier  

= Les conversations de rue : 

Au cœur de Beaubreuil, plusieurs sessions 
de conversations de rue ont été organisées 
(juillet, août et septembre). L’objectif était 
d’arpenter les rues et parcs du quartier afin 
de rencontrer les habitants avec plusieurs 
panneaux mobiles pour échanger autour du 
projet. 
Ces temps ont été animés dans les 
zones de commerce ou de rencontre, sur 
les cheminements quotidiens, dans les 
squares et les aires de jeux pour enfants 
ou à proximité des équipements sociaux et 
culturels fortement fréquentés. 
Sur les panneaux mobiles étaient présentés 
le calendrier, les plans et les orientations 
principales du projet ainsi qu’une vue 
aérienne du quartier, fertilisant les échanges 
et les discussions. Grâce à sa souplesse 
et son caractère informel, le dispositif des 
conversations de rue a l’avantage de limiter 
les potentielles gênes liées à la prise de 
parole en public et de faciliter l’expression 
des personnes. De nombreux constats et 
propositions sont issus de ces multiples 
temps d’échanges.

Planning des temps forts menés dans le cadre de la concertation réglementaire

JUIN 2021 JUIL 2021 AOUT 2021 SEPT 2021

Réunion 
de lancement

conversations de rue conversations de rueconversations de rue

Beaubreuil

Quartier Beaubreuil

Beaubreuil Beaubreuil

Val de l’Aurence SUD

Quartier Val de l’Aurence SUD

Val de l’Aurence SUD Val de l’Aurence SUD

Ateliers 
thématiques 
#1

Atelier 
CC et CQ
Beaubreuil
6/07

Atelier 
CC et CQ
Val de l’Aurence Sud
6/09

Réunion publique
Beaubreuil
20/09

Atelier 
jeunes
Beaubreuil
8/09 Atelier 

jeunes
Val de l’Aurence SUD
29/09

Ateliers 
Acteurs Locaux
18 et 21 juin

Ateliers 
thématiques
#2

Résidence #1 
6-9 juillet

Résidence #2 
27-28 aout

Résidence #3 
22-23 septembre

La participation : les différents temps 
organisés

La participation des habitants, des acteurs 
et des usagers du quartier dans le cadre 
de la concertation a été organisée en trois 
sessions de résidences ponctuées de temps 
de rencontres et d’ateliers. 

Cette méthodologie a été construite dans 

• les différents temps de rencontre et 
d’ateliers détaillés dans la partie 
participation.
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Réunion publique du 20 septembre 2021 © Limoges Métropole - Sabine Massé

= Une réunion publique : 

Le 20 septembre 2021, une réunion publique 
a été organisée au Centre culturel municipal 
Jean Moulin. Cette réunion avait pour objet 
de présenter les orientations, faire réagir les 
présents, et d’informer sur la première phase 
de démolition d’immeubles de logements 
sociaux rue Rhin et Danube (modalités et 
calendrier).

= Les ateliers de concertation : 

En juillet, une session de deux ateliers de 
présentation du projet a été organisée à 
Beaubreuil. Le parvis de la poste et du centre 
commercial La Coupole avait été choisi 
comme centre névralgique du quartier. 
Cette situation a permis aux personnes de 
passage au centre commercial n’ayant pas 
eu l’information en amont, de pouvoir se 
joindre en toute simplicité aux participants 
de l’atelier. Stéphanie Dumarquez, directrice 

thématiques principales : les enjeux de 
relogement et de démolition des immeubles 
- en présence du bailleur social Limoges 
habitat -, les espaces publics à partir 
d’images de références, et enfin les mobilités 
et circulations avec notamment la question 
des transports en commun, du BHNS, et de 
son parcours. 

Sur le marché de Beaubreuil, la tenue d’un 
stand d’information du projet a permis la 
discussion. Véritable moment d’effervescence 
dans chacun des quartiers, le marché permet 
de rencontrer de nombreuses personnes 
éloignées des centres de décision et des 
temps classiques de concertation.

du Nouveau Programme National de 
Renouvellement Urbain a présenté les 
orientations principales du projet en traçant 
sur une vue aérienne du quartier, les enjeux 
principaux au fur et à mesure de leur récit. 
Après un temps de questions-réponses, les 
participants répartis sur 3 espaces différents 
se sont ensuite exprimés sur ces orientations, 
et ont élaboré des propositions sur trois 
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En septembre, une nouvelle session d’ateliers 
de concertation a été organisée au sein de 
l’Espace Marcel Proust à Beaubreuil. Lors 
de ces ateliers, après un rapide rappel des 
orientations du projet de renouvellement 
urbain, les échanges ont été organisés en 
petits groupes de 8 à 10 personnes sur les 
thématiques suivantes : les équipements 
publics et lieux d’activité ; les mobilités et 
circulations, la place de la voiture et du 
piéton ; les espaces publics et espaces verts. 
Par thème, une série de questions permettait 
à chaque groupe de lancer les discussions et 
invitait les personnes à faire des propositions 
:
- Équipements publics et lieux d’activités : 
Quel service public ou privé manque-t-il sur 
le quartier ? De quel service y aurait-il besoin 
? Proposez un ou deux lieux d’activité ou de 
création innovants.

- Mobilités et circulations : 
Quels sont les parcours que vous effectuez 
à pieds, à vélo ou en voiture ? Quelles 
améliorations souhaiteriez-vous voir sur ces 
parcours ? Donnez un avantage et un point 
d’attention sur la nouvelle ligne de bus et les 
nouveaux espaces dédiés aux bus dans le 
quartier. 

- Espaces publics et espaces verts : 

Une nouvelle aire de jeux pour enfant et 
un jardin sont aménagés sur le quartier. 
Proposez 3 éléments majeurs qui devront 
les composer. Proposez 3 activités qu’il serait 
souhaitable d’y développer. 
Les habitants se sont fortement mobilisés 
pour participer à ces ateliers et être force de 

propositions.

Un travail majeur avec des acteurs locaux 
moteurs et engagés 

Plusieurs rencontres et temps de travail ont 
été construits avec les acteurs locaux.  Ceux-

Fiche outils travaillée lors des ateliers conseil citoyen/conseil de quartier © Peuples des Villes/CapaCités
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Conversations de rue sur le marché de Beaubreuil en juin et aout 2021 © Peuples des Villes/CapaCités

ci ont une fine connaissance de leurs publics, 
du quartier et des enjeux que présente le 
projet de renouvellement urbain pour leur 
travail quotidien. En juin, la concertation 
préalable a donc débuté par un premier 
atelier avec les principaux acteurs locaux du 
quartier de Beaubreuil afin de leur présenter 
les orientations du projet urbain, de faire 
émerger leurs préoccupations et celles des 
habitants et enfin de préparer collectivement 
les temps de concertation à venir. Ce travail 
collectif a permis d’identifier : les sujets 
prioritaires à travailler dans le cadre de la 
concertation, les points d’attention à avoir 
sur la mise en place du projet dans le quartier, 
le rôle de chacun en tant qu’acteur de terrain 
dans le cadre du projet de renouvellement 
urbain. Les contributions des acteurs locaux 
ont également permis d’engager des 
partenariats pour la suite de la démarche 
(atelier jeunes, diffusions des dates des 
prochaines rencontres avec les habitants, 
sujets à travailler) et ont été intégrées aux 
comptes rendus.

Les conseillers citoyens et conseillers de 
quartiers ont également été mobilisés 
dans le cadre de la concertation. Une 
rencontre spécifique réunissant conseil 
citoyen et conseil de quartier de Beaubreuil 
a été organisée le 6 juillet avec un temps 

de présentation synthétique du projet 
par Limoges Métropole puis un échange 
permettant de réagir sur ces orientations 
et d’identifier les sujets centraux à aborder. 
Plusieurs questions ont permis de lancer les 
discussions : 
• Quels sont les 3 sujets prioritaires à 

travailler dans le cadre de la concertation 
sur le projet urbain ? 

• Quels sont les 3 points d’attention à 
avoir sur la mise en place du projet sur le 
quartier ? 
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• Quel est le rôle du conseil de quartier et 
du conseil citoyen sur le projet ? 

Les participants aux ateliers ont insisté sur 
la nécessité de diffuser l’information et de 
poursuivre la concertation préalable après 
ce premier temps. Ces acteurs majeurs du 
quartier ont participé à la diffusion de 
l’information et à l’implication des habitants.

Les ateliers jeunes : l’implication d’habitants 
concernés et inventifs 

Le 8 septembre, un atelier jeunes a été 
construit en partenariat avec les éducateurs 
de l’association ALSEA (Association 
Limousine de Sauvegarde de l’Enfant à 
l’Adulte) qui ont permis de mobiliser des 
jeunes de Beaubreuil. La rencontre s’est 
déroulée au club de boxe sur le secteur Rhin 
et Danube à Beaubreuil. Ces jeunes ont été 
force de propositions autour des enjeux de 
circulations et de mobilités. À l’aide d’un 
plan et d’un calque, ils ont pu échanger 
autour du projet et repérer à partir de leurs 
déplacements quotidiens, l’évolution du 
quartier. Les enjeux de relogement liés aux 
démolitions ont également été au centre 
des échanges.

Travail sur plan - Atelier jeunes du 8 septembre 2021
© CapaCités / Peuples des villes

Atelier du 23 septembre 2021 © Peuples des Villes/CapaCités
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I I .  La conce rtation préalable en quelques chiffres

200 
Personnes

ont participé à un ou plusieurs 
temps d’échange ou de travail sur 
le quartier de Beaubreuil

une 100aine

d’habitants
a été rencontrée lors des conversations de rue de 
juillet, août et septembre qui ont permis de tenir des 
discussions informelles pour échanger autour du 
projet de renouvellement urbain dans l’espace public.

une 20aine
 

d’habitants
s’est mobilisée lors des ateliers du 8 juillet 
pour s’informer et poser des questions sur 
le projet.

2 sessions d’ateliers de concertation 
autour du projet

a participé à l’atelier du 23 septembre 
pour contribuer au projet et donner 
des idées et des recommandations en 
fonction de plusieurs thématiques

une 40aine
 

d’habitants

une 10aine

d’habitants

 et une 20aine

de responsables 
associatifs et 

d’acteurs 
institutionnels

présents à la réunion publique de 
Beaubreuil le 20 septembre 

5 contributions 
écrites dans les registres mis à disposition 
des habitants de Beaubreuil

1 371 vues 
c’est le nombre de fois où la page du 
site internet de Limoges Métropole 
relative à la concertation préalable a 
été consultée 1 mail

à l’adresse concertationbeaubreuil@
limoges-metropole.fr
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Atelier de concertation à l’espace Marcel Proust le 23 septembre 2021 © Peuples des Villes/CapaCités

7 associations et 
collectifs 

d’acteurs locaux du quartier

une 15aine 
de conseillers citoyens et de 

conseillers de quartier
mobilisés pour un atelier spécifique le  6 
juillet ouvert aux conseils citoyens et conseils 
de quartier 

étaient représentés lors de l’atelier acteurs 
locaux du 21 juin : l’association Beaubreuil 
Vacances Loisirs (BVL), la Maison des droits 
de l’Homme, le Secours Populaire, Beaub FM, 
le directeur du centre social municipal.
Ont également été rencontrés lors d’une 
réunion spécifique le 29 juin, les responsables 
de l’agence de Limoges habitat, les chargées 
du relogement, les gardiens d’immeubles 
mais aussi les médiateurs de prévention de 
la Ville de Limoges.

=  La présence de l’équipe de CapaCités et Peuples de villes lors de différents 
temps, en pied d’immeuble ou sur les marchés, a permis à des personnes ne 
se rendant pas aux réunions publiques ou aux ateliers, ou contraintes par leur 
calendrier, de s’exprimer. Ces personnes se sentaient plus libres d’échanger en 
tête à tête avec l’équipe de la concertation.
= Les temps les plus mobilisateurs ont été les ateliers collectifs de septembre 

menés au sein du quartier dans un lieu repère et facile d’accès pour les habitants. 



20

I I I .  Synt hè se  et 
anal ys e qualitat ive 
des co ntribut ions 
rec uei l l ie s 

Les résultats issus de la concertation 
préalable menée à Beaubreuil se déclinent 
en 5 thématiques principales : 

> Les mobilités et circulations, 

> Les équipements et services, 

> Les espaces publics et espaces verts, 

> Les immeubles et logements,

> Les enjeux liés à la participation.

Sont ainsi présentés les constats émis par les 
habitants rencontrés lors des ateliers ou des 
conversations dans l’espace public, puis sont 
retranscrites et synthétisées les propositions 
formulées et construites. Enfin, sur chaque 
thématique, des retours de Limoges 
Métropole sur les questions et contributions 
des habitants sont proposés. Ces retours ne se 
veulent pas exhaustifs. Considérant la durée 
du programme, le niveau de définition actuel 
du projet (orientations d’aménagement - 
pré-programme), il apparaît complexe de 
répondre et arbitrer sur chaque proposition.

Support pour l’atelier de concertation du 23 septembre 2021                                    © Peuples des Villes / CapaCités

ATELIER DE CONCERTATION - BEAUBREUIL

Les équipements publics et lieux d’activités

Quel service public ou privé manque-t-il sur le 
quartier ? 
De quel service il y aurait besoin ? 

.................................................................................

.................................................................................

.................................................................................

.................................................................................

.................................................................................

.................................................................................

.................................................................................

.................................................................................
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.................................................................................
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.................................................................................

.................................................................................

.................................................................................

.................................................................................

.................................................................................

.................................................................................

Proposez un ou deux lieux d’activité ou de création innovant. 

............................................................................................................

............................................................................................................

............................................................................................................

............................................................................................................

............................................................................................................

............................................................................................................

............................................................................................................

............................................................................................................

............................................................................................................

............................................................................................................

............................................................................................................

............................................................................................................
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A. Mobilités et circulations 

Les constats recueillis lors des conversations 
de rue et des ateliers 

Sur le secteur Rhin et Danube, l’aménagement 
de nouvelles voies pour les voitures au cœur 
du quartier inquiète.
Le quartier, habitué à des espaces 
totalement piétons et réservés aux modes 
doux est considéré comme un lieu sécurisé, 
et surtout les enfants qui y jouent.
Le besoin d’espaces réservés aux piétons, 
séparés des voitures, pour se balader, se 
reposer, et être en sécurité à proximité des 
écoles est souvent évoqué lors des échanges. 
Ainsi les futures traversées de voitures 
interpellent les habitants qui s’inquiètent 
pour la sécurité des enfants et pour la 
tranquillité aux abords des logements. 
Les cheminements piétons au cœur du 
quartier entourés d’espaces verts sont 
appréciés et le besoin de clarifier les 
aires de stationnement est aussi partagé. 
Il est plusieurs fois remarqué que les 
stationnements gênants des voitures 
altèrent la tranquillité du quartier, l’usage 
des espaces verts et la circulation.
La création du BHNS est appréciée par les 
habitants rencontrés qui, pour certains, 
rencontrent souvent des difficultés pour se 

Atelier de concertation devant la poste le 8 juillet 2021 © Limoges Métropole - Mathieu Fontaine
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déplacer avec les lignes 10 et 20 existantes. 
Le bus 10 notamment, qui est régulièrement 
emprunté, ne passe pas assez souvent et ne 
dessert que l’avenue de Beaubreuil qui est 
parfois éloignée du lieu d’habitation. 
La suppression de certains passages ou 
arrêts, même de manière exceptionnelle 
(vacances, travaux) engendre de véritables 
difficultés pour les habitants sans voiture. 
Que ce soit dans le quartier prioritaire ou 
pour les personnes habitant le quartier 
pavillonnaire.

« Quand un bus est supprimé et qu’il ne passe 
pas, ça pénalise beaucoup les personnes 
âgées. »

« Quand les lignes passent en horaires de 
vacances scolaires, on doit s’adapter pour 
continuer à aller au travail. »

Les propositions construites lors des ateliers 

- Conserver le cœur de quartier piéton, pacifié 
et avec des modes de déplacements doux et 
lents uniquement.

- Favoriser les liaisons piétonnes et vélos 
en cœur de quartier et sur l’avenue de 
Beaubreuil.

- Les rues en cœur du secteur Rhin et Danube, 
proposées dans le projet ont été remises en 
question du fait de :

. La proximité avec les aires de jeux, risque 
pour les enfants et nuisances,
. La coupe des arbres que la création de ces 
rues entraînerait,
. La proximité avec les fenêtres des rdc 
et 1ers des immeubles aux alentours, qui 
impliquerait des nuisances importantes 
pour les habitants
. La topographie du site.

- Veiller à l’entretien des trottoirs, des 
passerelles et des différents cheminements 
(cheminements boueux en cas de pluie et 
peu accessibles).

- Conserver la passerelle mais en modifier 
le revêtement afin de la rendre praticable 
en toute saison et réparer les barrières et 
garde-corps.

- Procéder à un diagnostic des besoins en 
stationnement afin de les réorganiser et les 
conserver à proximité des immeubles. Prévoir 
des espaces de stationnement spécifiques 

© Arnaud Deplagne
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pour les scooters et vélos. Empêcher le 
stationnement sauvage (notamment par 
des arbustes).

- Déplacer les marquages au sol des passages 
piétons afin de les placer à distance des 
arrêts de bus et ainsi limiter les risques.
Augmenter la fréquence de passage des bus 
10 et 20.

- Assurer les dessertes du CHU, du centre-
ville, du Family Village, de Rilhac-Rancon et 
de Beaune-Les Mines.

- Assurer la propreté dans les transports en 
commun.

- Créer des arrêts de bus à proximité de la 
zone pavillonnaire.

- Prévoir le passage du BHNS par la rue Rhin 
et Danube pour ne pas obliger les habitants 
à marcher 1km pour atteindre l’avenue de 
Beaubreuil.

Retours de Limoges Métropole sur cette thématique

Les propositions relatives aux mobilités au sein du quartier ont été élaborées au vu 
d’enquêtes sur les déplacements quotidiens, des demandes faites régulièrement sur le sujet, 
de l’observation du stationnement, etc. La création de rues proposée sur le secteur Rhin et 
Danube peut toutefois évoluer ; les remarques sur la nécessité d’un secteur pacifié, sécurisé, 
seront donc prises en compte pour redéfinir les espaces piétons et les espaces réservés aux 
véhicules limités au strict nécessaire. 

Un relevé du stationnement a été réalisé sur Beaubreuil (places totales disponibles, places 
réellement occupées selon les heures, et jours, …). La place du stationnement dans le 
quartier sera clarifiée par la résidentialisation envisagée des logements sociaux : il s’agit 
d’attribuer des parkings à chaque entrée, d’en limiter l’accès pour les non-résidents, de 
définir un nombre de places en cohérence avec le nombre de logements de l’immeuble. Du 
stationnement public le long des rues complètera l’offre au vu des enquêtes réalisées, des 
aménagements interdiront l’accès des véhicules aux espaces piétons. 

Le réseau de transports en commun va évoluer, notamment avec le déploiement de la  
ligne A du BHNS (qui emprunte l’avenue de Beaubreuil), pour proposer aux habitants de 
Beaubreuil des liens facilités vers les communes de Rilhac-Rancon, le Palais-sur-Vienne, le 
secteur de Beaune-les-Mines, vers le secteur du Family village, du parc d’activités Limoges 
Nord, du secteur d’Uzurat, ainsi que vers le centre-ville et le CHU (https://mobilites.limoges-
metropole.fr/). 
Des correspondances seront également facilitées via le Pôle d’échanges multimodal de 
la Bastide, accessible par trois lignes depuis Beaubreuil. Le BHNS aura une fréquence de 
passage de 6 à 10 minutes. Les autres lignes verront leur fréquence améliorée et l’amplitude 
horaire en journée élargie.
Ces lignes seront en correspondance sur l’avenue de Beaubreuil, avec une station à 
proximité des services publics regroupés. Certaines emprunteront la rue Rhin et Danube, la 
rue Montalat, rue des Sagnes... (cf. page 32 du dossier de concertation) pour continuer de 
desservir tous les secteurs du quartier.



24

B. Équipements et services publics

Les constats recueillis lors des conversations 
de rue et des ateliers 

La suppression de la piscine a fortement 
marqué les habitants de Beaubreuil. Il 
s’agissait d’un équipement de loisir très 
fréquenté et le sentiment partagé est 
empreint d’amertume au vu de la suppression 
d’un lieu valorisant et rassemblant tout le 
quartier de Beaubreuil et au-delà.

La création d’une nouvelle centralité a été 
très bien accueillie par les habitants de 
Beaubreuil. Ils pointent souvent le besoin de 
maintenir le niveau de services de proximité 
et de petits commerces et notamment 
de conserver le petit pôle commercial au 
centre du secteur Rhin & Danube. En effet, 
ce petit centre au cœur de Rhin et Danube 
est très précieux pour beaucoup d’habitants 
du quartier qui espèrent un maintien 
de la pharmacie, mais également une 
amélioration de l’offre et une rénovation des 
bâtiments. 

Les associations, dont les locaux sont situés 
dans la maison des associations de Fabre 
d’Eglantine, expriment de fortes attentes 
envers le projet. Parfois mal adaptés aux 

Atelier de concertation à l’espace Marcel Proust le 23 septembre 2021 © Peuples des Villes / CapaCités

activités de l’association notamment au 
public âgé, les locaux de la maison des 
associations présentent de vraies difficultés. 
C’est aussi sur l’ambiance du quartier que les 
associations partagent leurs inquiétudes : la 
question de la sécurité et de la tranquillité 
est évoquée.

Les propositions construites lors des ateliers

- Retrouver certains commerces disparus 
comme la boulangerie.

- Installer un restaurant de type fast-food sur 
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Rhin et Danube.

- Valoriser le tissu associatif et créer des 
locaux associatifs de plain-pied pour avoir 
un lien plus direct et fort avec le quartier et 
ses habitants.

- Réimplanter une piscine afin d’assurer 
l’apprentissage de la nage aux enfants du 
quartier et garantir un accès effectif à cet 
équipement car certains habitants estiment 
ne pas être bien accueillis dans les autres 
piscines ou évoquent un tarif plus élevé.

- Rénover et agrandir le pôle santé avec 
l’implantation de médecins, dentiste, 
kinésithérapeute, psychologue, infirmiers, 
gynécologue (prévention et médiation santé) 
et d’un laboratoire d’analyses médicales.

- Créer une maison des femmes et un espace 
pour les jeunes.

- Créer un café des jeunes (séparés des 
espaces dédiés aux enfants) qui pourrait 
être géré par le centre social et les jeunes 
eux-mêmes afin de leur permettre de se 
retrouver, jouer et ainsi éviter qu’ils aillent 
dans les halls ou en pieds des immeubles.

- Créer des liens entre le Centre Culturel 

Municipal Jean Moulin et le quartier tant 
dans la nature de la programmation que 
dans ses activités (délocaliser certains 
ateliers par exemple).

- Créer un centre d’apprentissage des langues 
et du numérique.
- Créer un espace entrepreneurial 

Atelier avec les conseillers de Quartier et Citoyens à l’espace Marcel Proust le 6 juillet 2021                   
 © Peuples des Villes / CapaCités

(accompagnement) et un pôle d’aide / 
d’accompagnement à l’entrepreneuriat, 
juridique et administrative.
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Retours de Limoges Métropole sur cette 
thématique

L’offre de services, notamment de santé, est 
en cours de réflexion. Des échanges avec 
les professionnels de santé ont permis de 
cerner les besoins et des hypothèses de 
création d’une nouvelle maison médicale 
sont à l’étude pour attirer d’autres  
praticiens. La demande de maintenir une 
offre sur le secteur Rhin et Danube est 
intégrée à cette démarche.

La maison des associations actuellement 
allée Fabre d’Eglantine sera démolie 
dans le cadre du programme. Ainsi, des 
hypothèses de relocalisation d’associations 
sont étudiées pour maintenir un service 
rendu aux habitants. Une espace polyvalent 
à l’usage des habitants est également à 
l’étude dans le cadre des services situés sur 
la centralité.

Quant au centre social municipal, ayant 
connaissance d’une demande forte en 
matière d’activités à destination des 
adolescents notamment, il développera 
une offre pour les jeunes qui se mettra en 
place à l’été 2022, et étudie la possibilité 
de locaux provisoires à proximité du pôle 
jeunesse Sanfourche (secteur Rhin et 

Danube) dans l’attente d’un emplacement 
définitif.

Pour les accès au numérique, l’antenne 
mairie labellisée « France services » 
facilitera les démarches en ligne. De plus, un 
conseiller numérique sera recruté au sein de 
la Cité de l’emploi et de l’entrepreneuriat, qui 
regroupera la mission locale, les structures 
d’insertion et d’emploi, de formation, ainsi 
qu’un service d’accompagnement des 
entrepreneurs de l’agglomération (création 
et développement d’activités) dans un 
même bâtiment, sur la centralité. Une 
expérimentation sera toutefois lancée en 
2022 sur le secteur Fabre d’Eglantine.

Une « cour artisanale » complètera le 
dispositif d’accompagnement vers l’emploi 
en déployant des locaux à destination des 
artisans, sous forme de location attractive. 

Des réflexions sont également lancées 
sur des locaux de petite surface pour des 
commerces d’hyper proximité ou des artisans 
accueillant du public, en location à durée 
limitée, permettant de tester une activité 
ou de la mettre en route. Il s’agit dans un 
premier temps de définir plus précisément 
le besoin, les conditions d’accès pour assurer 
la faisabilité de la proposition.

Atelier de concertation du 23 septembre 2021
2021 © Limoges Métropole - Sabine Massé
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C. Espaces publics et espaces verts

Les constats recueillis lors des conversations 
de rue et des ateliers 

Les jardins partagés sont trop peu nombreux 
pour certains habitants qui proposent 
d’en créer de nouveaux, éventuellement en 
remplacement des immeubles démolis.
 
« On ne sait pas ce que l’on peut faire sur 
certains espaces et sur d’autres on n’a pas 
de liberté. »
Un manque de définition des usages sur 
certains espaces se fait ressentir.
 
« Avant il y avait des arbres alignés au 
niveau de la maison des associations, ils ont 
tous été rasés, ça permettait aux personnes 
de se retrouver à l’ombre l’été, d’attacher 
un hamac. Les différentes communautés se 
retrouvaient pour pique-niquer à l’ombre. »
Les aires de jeux pour les enfants sont parfois 
dégradées ou ont été supprimées sans 
être remplacées. Aujourd’hui, il semble qu’il 
manque des espaces pour les enfants dans 
le quartier ou que ces espaces ne sont pas 
réparés régulièrement et sont donc désertés 
quand ils deviennent dangereux. Le manque 
de jeux pour les enfants de moins de 6 ans 
est notamment pointé du doigt. L’aire de 

jeux d’Uzurat est citée comme référence par 
des mamans rencontrées sur le secteur Rhin 
et Danube.
La suppression de certains arbres 
centenaires, préoccupent également 
plusieurs habitants qui ont partagé leur 
sentiment d’une démarche à rebours des 
enjeux environnementaux actuels. 

Les propositions construites lors des ateliers

- Développer davantage de jardins 
familiaux, de jardins partagés et de jardins 
pédagogiques. 

- Créer des espaces verts et arborés pour la 
promenade et l’agrément avec une gestion 

Atelier de concertation devant la poste le 8 juillet 2021 
© Peuples des Villes/ CapaCités
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collective.

- Travailler avec les gestionnaires (bailleur, 
ville, communauté urbaine) et les habitants 
les questions sur la gestion des espaces 
extérieurs

- Créer une esplanade pour une piscine 
mobile l’été

- Placer des boîtes à livres dans le quartier

- Installer des bancs publics (en bois 
classiques) et des assises de convivialité

- Installer plus d’éclairage public

- Construire une esplanade et des terrasses 
devant les locaux d’activités de la centralité 
pour créer un espace de rencontre et de 
déambulation.

Retours de Limoges Métropole sur cette thématique

L’ambition pour Beaubreuil est de constituer un « quartier parc », à savoir des logements 
variés insérés dans un grand réseau de végétation, relié aux espaces naturels que sont la 
vallée de la Mazelle, le bois de la Bastide, la vallée de l’Aurence, les espaces agricoles près 
d’Ester…

Limoges Métropole, avec l’appui de structures spécialisées en agriculture urbaine et le 
soutien de la Ville de Limoges, va développer plusieurs sites de plantation à but alimentaire, 
reliés les uns aux autres pour former un véritable parcours nourricier au sein du quartier. 
Ainsi, autour d’un jardin pédagogique, la réflexion sera poussée avec l’aide des habitants 
et acteurs du quartier pour définir les productions et la forme de collaboration appropriée 
pour entretenir, faire vivre et grandir différents espaces plantés (jardin partagé, verger, 
haies fruitières, carrés potagers…).

Au delà de cette démarche, les espaces publics seront fortement plantés pour créer des îlots 
de fraicheur et accompagner tous les cheminements piétons. Le mobilier et équipements 
de ces espaces seront définis avec les habitants en phase conception.

Dans le cadre du réaménagement des espaces publics également, les aires de jeux ne 
seront pas oubliées et feront l’objet là encore d’un dialogue avec les habitants pour en 
définir les usages, tranches d’âge, mobilier d’accompagnement, points de vigilance, lieu 
d’implantation… de la même manière que pour les espaces de convivialité.

Enfin, une place publique sur la centralité est prévue pour relier les équipements (antenne 
mairie, cité de l’emploi, médiathèque…) ; lieu de rencontre au pied des services publics et 
au cœur des équipements scolaires, elle pourra notamment accueillir le marché une fois 
par semaine. L’ensemble des cheminements piétons et cyclistes sera aménagé pour être 
praticables par toutes et tous, sécurisés et visibles. 
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D. Immeubles et logements

Les constats recueillis lors des conversations 
de rue et des ateliers 

Dans le cadre des premiers relogements 
de l’allée Fabre d’Eglantine et de Rhin et 
Danube, une forte attente est exprimée sur 
les aménagements qui vont remplacer les 
bâtiments démolis.

Dans l’ensemble, très peu de personnes 
rencontrées connaissent les raisons des 
démolitions, favorisant parfois la circulation 
de rumeurs.
Certains habitants s’étonnent du nombre de 
relogements et questionnent la possibilité 
de reloger autant de monde sur le quartier 
car beaucoup d’entre eux ne souhaitent pas 
s’en éloigner.
La connaissance du quartier au quotidien et 
les réseaux d’entraide tissés entre habitants 
en font un lieu de résidence que certains 
souhaitent conserver, malgré le relogement. 
En effet, pour nombre d’entre eux, la proximité 
de leur famille et de la communauté à 
laquelle ils appartiennent font du quartier un 
secteur duquel ils ne veulent pas s’éloigner.
La crainte du relogement et de la “dispersion” 
de certaines communautés et des réseaux de 
sociabilité les plus proches est partagée par 
certains habitants rencontrés sur le marché 
et sur le secteur Rhin et Danube.

Les propositions construites lors des ateliers 
et les points de vigilance

Les informations et précisions concernant les 
processus de démolition, leurs justifications, 
leur phasage et le processus de relogement 
ont été apportées par le biais de cette 
concertation mais elle n’a touché qu’une © Arnaud Deplagne
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partie de la population et cette dynamique 
de diffusion de l’information semble à 
poursuivre. 

Une pétition a été créée par plusieurs 
habitants du 32 rue Rhin et Danube 
refusant le processus de démolition du fait 
notamment du manque d’informations et de 
la crainte de devoir quitter le quartier lors de 
leur relogement. 

Maintenir le lien avec les habitants et 
les acteurs locaux semble une véritable 
nécessité tout au long des différentes phases 
à venir du projet.

Retours de Limoges Métropole sur cette thématique

Limoges Métropole répondra au collectif portant la pétition contre le processus de 
démolition.

Information sur le parcours de relogement : un guide du relogement a été distribué lors 
des ateliers de concertation. Il présente les étapes depuis l’annonce de la démarche de 
relogement aux locataires jusqu’à l’emménagement dans un nouvel habitat. Il est remis à 
chaque personne concernée, par son bailleur social. 

Les démolitions de logements sociaux s’avèrent nécessaires pour changer l’image 
du quartier, permettre à de nouvelles formes d’habitat de se développer, de créer des 
ensembles de logements plus petits, et facilement identifiables et adressables, créer des 
rues ou chemins piétons pour accéder plus aisément aux équipements, aux commerces, 
aux stations de bus… L’information sur le devenir du quartier va se poursuivre au travers 
des temps d’échanges réguliers organisés par Limoges Métropole, à destination des 
habitants, des conseils citoyens, des associations, des professionnels du quartier, etc. 
La présente concertation est un préalable, une première étape dans la diffusion des 
informations et les contacts à tisser avec chacun.
La participation citoyenne  est en effet un aspect fondamental des projets de 
renouvellement urbain. Limoges Métropole et ses partenaires mettront donc en place 
différents temps d’échanges, d’information et de co-construction chaque année, en 
fonction des phases de projet (réflexion, conception, réalisation, gestion…) et des types 
d’aménagement (résidentialisation, jeux, aires sportives, jardins, place, abords des 
écoles…). 
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Atelier de concertation à l’espace Marcel Proust le 23 septembre 2021 © Peuples des Villes / CapaCités

E. Participation des habitants

Les constats recueillis lors des conversations 
de rue et des ateliers 

Des besoins de précision sur le calendrier 
sont exprimés, notamment à propos des 
déménagements, des démolitions et des 
constructions.
 
Un sentiment de défiance est partagé 
par certains habitants envers la mairie 
ou la communauté urbaine, et envers les 
pouvoirs publics en général. En effet, du fait 
d’expériences précédentes de rénovation et 
de leur vie quotidienne dans le quartier, de 
nombreux habitants sont dubitatifs quant à 
l’intérêt d’un dialogue avec la municipalité 
ou la métropole et ses effets. La démarche de 
concertation ne serait pour certains qu’une 
obligation sans réelle volonté d’écoute et 
d’implication des habitants dans le projet. 

Cette défiance est souvent plus fortement 
exprimée chez les personnes dont les 
bâtiments vont être démolis et qui n’ont pas 
eu d’informations sur le projet avant leur 
relogement. Le sentiment de délaissement 
du quartier par les collectivités a été 
renforcé par la suppression de la piscine, 
équipement public majeur, comme 

mentionné précédemment, mais également 
par la fermeture du centre social associatif 
B58.

Par ailleurs, plusieurs habitants partagent le 
constat suivant : 
Si aucun projet de fond - et notamment social 
- n’accompagne ces modifications physiques 
du quartier, le bâti pourrait se détériorer 

rapidement et le quartier n’évoluerait pas. Les 
collectivités auraient ainsi largement intérêt 
à activer plusieurs leviers complémentaires 
au renouvellement urbain.

« C’est bien beau de changer les murs. 
L’important ce n’est pas vraiment une 
nouvelle couche de peinture ou des 
nouveaux immeubles même si l’intention est 
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louable car certains sont vraiment délabrés. 
Mais les problèmes resteront les mêmes. 
Une personne sur deux vit sous le seuil de 
pauvreté. On a supprimé petit à petit tous 
les services publics de proximité. Il n’y a plus 
de commissariat, on a enlevé la piscine, on 
a supprimé les associations en laissant 
décrépir leurs locaux. »

Les propositions construites lors des ateliers 

- S’appuyer davantage sur les conseils 
citoyens et les associations du quartier afin 
de permettre la diffusion des informations 
sur le projet et de faciliter les retours des 
habitants.

- Permettre aux conseillers citoyens et de 
quartier d’assister aux réunions de prises de 
décision dans un rôle représentatif. 

- Proposer des outils facilitant l’appropriation 
du projet par les habitants (maquettes, 
images de références par exemple). 

- Retravailler les programmations du centre 
social municipal et du centre culturel avec les 
habitants pour qu’elles correspondent aux 
besoins du quartier, avec une attention sur 
les activités de partage entre les différentes 
cultures représentées dans le quartier.

Retours de Limoges Métropole sur 
cette thématique

Les conseils citoyens sont invités à chaque 
comité d’orientations stratégiques du 
Contrat de ville. Un point régulier y est 
fait sur le programme de renouvellement 
urbain. La demande d’être présent lors 
d’autres séances de prises de décision 
concernant les quartiers sera étudiée.
Des séances d’information plus générale 
seront régulièrement organisées dans 
le quartier pour permettre à chacun de 
comprendre, d’anticiper, de participer à 
chaque phase de ce projet d’une dizaine 
d’années.

Les services de la police (nationale 
et municipale) et de médiation sont 
mobilisés pour renforcer leur présence 
sur le quartier. La création d’une antenne 
de commissariat est également à l’étude.

De plus, les structures et personnes 
investies sur le quartier seront associées 
à la co-construction des espaces publics, 
à la définition des besoins sur les 
équipements, comme initié lors de cette 
phase de concertation. 

Petit guide du conseiller citoyen réalisé pour Quartiers 
en mieux et distribué à l’occasion des ateliers 
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Atelier de concertation devant la poste le 8 juillet 2021 © Peuples des Villes/ CapaCités

...suite :

Les formes et les sujets varieront au 
cours du programme : cafés-projet en 
pied d’immeuble, ateliers de conception 
avec des architectes, urbanistes, 
paysagistes, test d’usage de mobilier 
urbain, préfiguration d’espaces de repos, 
de sport et de convivialité, définition des 
cheminements piétons les plus intuitifs, 
journées de sensibilisation au transport 
en commun, au vélo, au tri des déchets… 

La réalisation de maquette est également 
envisagée pour permettre une meilleure 
compréhension de l’évolution du quartier.

Enfin, afin de retracer l’histoire et la 
mémoire du quartier, les habitants 
seront mobilisés autour de collecte de 
témoignage, d’objets, de photos, de leur 
valorisation artistique et de leur diffusion 
au plus grand nombre (vidéo, exposition, 
spectacle, œuvre collective…).
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Conc l us ion

A. Synthèse générale

La concertation préalable sur le projet 
de renouvellement urbain de Beaubreuil 
a permis, grâce aux différents temps 
de rencontre et de travail mis en œuvre, 
d’aborder  principalement les  enjeux 
suivants : 

• Les usages et l’aménagement des espaces 
publics ;

• L’offre de services à la population ;

• La gestion de l’attente (la vie pendant le 
chantier, l’utilisation transitoire d’espaces 
en friches...) ;

• La place de la nature en ville, la place 
de l’eau, de l’agriculture urbaine ou 
d’autres thèmes pouvant donner lieu 
à des réflexions sur l’écologie urbaine, 
la transition énergétique, l’éducation à 
l’alimentation ;

• L’offre de mobilités dans le quartier 
(accès aux transports en commun, 
mobilités douces, cheminements piétons, 
circulations voitures...).

La constitution d’un véritable « quartier 
parc » à travers sa dédensification et la 
diversification de l’habitat a suscité chez les 
participants de nombreuses propositions 
d’aménagement de jardins et espaces 
publics.

L’amélioration de l’offre de services dans le 
quartier répond à un besoin communément 
exprimé et est défendue avec conviction par 
Limoges Métropole.

Les grandes évolutions relatives aux mobilités 
sont plébiscitées par les habitants et usagers 
du quartier qui ont été force de proposition 
pour assurer le lien entre Beaubreuil, la ville 
et les zones d’emplois. 

Enfin, les participants à la concertation 
habitant sur le secteur Rhin et Danube ont 
été vigilants au maintien de la qualité de leur 
cadre de vie et ont notamment proposé une 
redéfinition des espaces piétons et routiers 
afin de pacifier et sécuriser leur quartier.

Aucune contribution n’est de nature à 
remettre en cause les orientations et objectifs 
généraux du projet de renouvellement  
urbain de Beaubreuil. A contrario, les 
propositions formulées pourront nourrir les 
prochaines étapes de mise en œuvre de ce 

projet.

B. Préconisations et perspectives 

Démolitions et relogements 

À Beaubreuil, l’attachement au quartier et 
même au secteur de vie (Rhin et Danube ou 
Fabre d’Eglantine), aux liens sociaux qui s’y 
sont développés, parfois depuis plus de 30 
ans, ainsi que les habitudes quotidiennes, 
font de la perspective d’un départ un 
véritable enjeu auquel il faudra veiller. Un 
point de vigilance spécifique, à partager avec 
les différents bailleurs, est ainsi à apporter 
auprès des locataires souhaitant rester sur le 
quartier. 

Retours d’expériences

Les projets de renouvellement urbain 
comme envisagés à Beaubreuil et au Val de 
l’Aurence Sud ne sont pas nouveaux ni sur le 
plan national, ni à Limoges.
Ces opérations mises en œuvre localement il 
y a quelques années et livrées récemment ont 
marqué certains des habitants aujourd’hui 
concernés dans ces quartiers. 
Il  serait  donc  intéressant  de  pouvoir 
s’appuyer davantage sur les retours 
d’expériences des projets réalisés sur 



35

le territoire mais aussi dans d’autres 
intercommunalités afin de pouvoir en tirer les 
enseignements nécessaires à la réalisation 
de Quartiers en mieux. 

Une mobilisation à entretenir et à valoriser

Il apparait qu’une partie des habitants 
rencontrés dans l’espace public a manifesté 
un intérêt certain pour les évolutions à 
venir de leur quartier, ces habitants se sont 
fortement mobilisés lors des ateliers de 
juillet et surtout septembre (pour rappel une 
soixantaine d’habitants au total). 
Les jeunes (filles et garçons) mobilisés par 
l’association ALSEA ont eux aussi montré un 
besoin de suivre le projet et de compter dans 
les échanges autour de celui-ci. 

Enfin, les conseillers de quartier et conseillers 
citoyens ont répondu présents aux invitations 
de Limoges Métropole et se sont positionnés 
comme relais précieux auprès des habitants. 

Ces différentes mobilisations qui ont été 
observées durant les quatre mois de la 
concertation règlementaire sont à valoriser 
avec soin afin de maintenir le lien de 
confiance que les habitants et acteurs locaux 
peuvent tisser avec les institutions. 

Si certains manifestent une certaine défiance 
ou mécontentement face au projet, il est 
surtout attendu des personnes présentes 
aux ateliers de la considération, une écoute 
sincère et utile. 
Il s’agira donc de travailler ces liens tout 
au long du projet, avec une information 
continue et avec des rencontres permettant 
le dialogue et la construction collective. 

Encore une fois, il s’agit d’une étape dans 
la démarche globale de participation des 
habitants qui accompagne Quartiers en 
Mieux.

Conversations de rue dans le secteur Rhin et Danube ©  Peuples des Villes / CapaCités
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LIMOGES METROPOLE - COMMUNAUTE URBAINE 

EXTRAIT DES PROCES VERBAUX
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU 17 NOVEMBRE 2020

L’an deux mille vingt le mardi dix-sept novembre à dix-huit heures, le conseil communautaire de Limoges 
Métropole - Communauté urbaine, légalement convoqué le 10 novembre 2020, par le Président, s’est réuni en 
séance publique à la Maison de la Région Nouvelle Aquitaine à Limoges, salle Gérard Vandenbroucke, sous la 
présidence de Guillaume GUERIN, Président.
Hélène CUEILLE, Conseillère Communautaire, désignée au scrutin de l’ouverture de la séance, remplit les 
fonctions de secrétaire.

Etaient présents :
M. Guillaume GUERIN, M. Bernard THALAMY, M. Emile-Roger LOMBERTIE, M. Gilles BEGOUT, M. 
Fabien DOUCET, M. Gilles TOULZA, Mme Catherine MAUGUIEN-SICARD, M. Jean-Luc BONNET, M. 
Gaston CHASSAIN, Mme Emilie RABETEAU, M. Jean-Marie LAGEDAMONT, M. Pascal ROBERT, Mme 
Sarah GENTIL, M. Philippe JANICOT, Mme Sylvie ROZETTE, M. Vincent LEONIE, M. Claude COMPAIN, 
Mme Julie LENFANT, Mme Marie-Eve TAYOT, M. François POIRSON, M. Jacques ROUX, M. Marc 
BIENVENU, Mme Samia RIFFAUD, M. Alexandre PORTHEAULT, M. Pascal THEILLET, M. Jean-Yves 
RIGOUT, M. Vincent JALBY, M. Joël GARESTIER, M. Rémy VIROULAUD, M. Ludovic GERAUDIE, M. 
Serge ROUX, M. Franck DAMAY, Mme Sylvie BILLAT, Mme Martine BOUCHER, Mme Monique DELPI, M. 
Sébastien LARCHER, M. Laurent LAFAYE, Mme Hélène CUEILLE, Mme Corinne JUST, M. Denis 
LIMOUSIN, M. Gilbert BERNARD, M. Vincent BROUSSE, M. Michel CUBERTAFOND, Mme Isabelle 
DEBOURG, M. Ibrahima DIA, M. Olivier DUCOURTIEUX, M. Jérémy ELDID, M. Jamal FATIMI, Mme 
Amandine JULIEN, Mme Geneviève LEBLANC, Mme Isabelle MAURY, Mme Nathalie MEZILLE, M. Thierry 
MIGUEL, Mme Nezha NAJIM, M. Laurent OXOBY, M. Matthieu PARNEIX, M. Philippe PAULIAT-DEFAYE, 
M. Vincent REY, Mme Nadine RIVET, Mme Corinne ROBERT, Mme Sarah TERQUEUX, Mme Patricia 
VILLARD, Mme Gülsen YILDIRIM, Mme Shérazade ZAITER, Mme Rhabira ZIANI BEY, M. Alain 
BOURION, Mme Pascale ETIENNE, Mme Jocelyne LAVERDURE DELHOUME, Mme Martine TABOURET, 
Mme Nadine BURGAUD, Mme Anne-Marie COIGNOUX

Absent excusé représenté par un suppléant :
M. Claude BRUNAUD est représenté par Mme Nadège SENAMAUD

Absents excusés avec délégation de pouvoirs :
Mme Marie-Claude BODEN donne pouvoirs à M. Gaston CHASSAIN
Mme Marie LAPLACE donne pouvoirs à M. Gilles BEGOUT

L’ORDRE DU JOUR EST

Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain - Lancement de la concertation 
publique des projets de renouvellement urbain de Beaubreuil et Val de l'Aurence sud –

Modification de la délibération n°13.1 du 22 septembre 2020
N° 20.1

_____________

Mme MAUGUIEN-SICARD Catherine, rapporteur, s’exprime en ces termes :

Mes chers collègues,

Le Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain (NPNRU) 2014-2024, 
programme lancé par l’Etat via la loi Lamy et prenant la suite du premier Programme de 
Rénovation Urbaine (PRU), s’emploie à redonner attractivité aux quartiers les plus en difficulté 
par leur transformation et à favoriser la mixité sociale par l’intégration des enjeux liés à 
l’emploi, l’habitat, la cohésion sociale et l’environnement urbain, en faisant participer 
activement la population à sa définition et mise en oeuvre.

Limoges Métropole pilote ce programme sur 4 quartiers, et coordonne particulièrement les 
projets sur les deux quartiers dits d’intérêt national, à savoir Beaubreuil et Val de l’Aurence 
sud, dont les modalités ont été présentées à l’Agence Nationale de Rénovation Urbaine 
(ANRU) en décembre 2019 et sont à ce jour précisées (hors secteur Fabre d’Eglantine à 
Beaubreuil).

Les projets concernant ces deux quartiers doivent faire l’objet d’une concertation publique en 
application de l’article L 103-2.4 du Code de l’Urbanisme, poursuivant les objectifs suivants :

- informer la population sur les objectifs des deux projets de renouvellement urbain, portés 
par Limoges Métropole et ses partenaires,

- décrire les orientations et la nature des actions envisagées et ce dans toutes les 
thématiques (habitat, espaces publics, mobilité, équipements, …),

- recueillir l’avis et les attentes des habitants en la matière, en vue de leur prise en compte 
dans les phases ultérieures de mise en oeuvre des projets.

Les modalités de cette concertation ont été fixées par une délibération du conseil 
communautaire du 22 septembre 2020. Cependant, les circonstances sanitaires ayant décalé 
dans le temps les opérations de préparation de cette concertation, il convient d’en reporter la 
tenue, afin que Limoges Métropole ne soit pas obligée de renoncer aux dispositifs d’animation 
de la participation qu’elle compte mettre en place. 

De ce fait, la concertation se déroulera sur la commune de Limoges pendant quatre mois 
environ et débutera finalement en janvier 2021 si la situation sanitaire le permet, ou dès que
possible si cette date ne peut être retenue. Elle fera l’objet d’une publicité par voie de presse et 
d’affichage 15 jours avant le démarrage de celle-ci. Il sera annoncé aux habitants les dates et 
modalités de concertation. 

Pour rappel, les modalités de concertation sont les suivantes : 

- publication d’article(s) dans le magazine communautaire Le Métropol,

- publication d’article(s) sur les canaux d’information digitaux/numériques : site Internet et 
pages de réseaux sociaux de Limoges Métropole, reportage(s);

- mise à disposition, au siège de Limoges Métropole, en mairie de Limoges et antenne 
mairie des deux quartiers, d’un dossier d’information du projet et tenue d’un registre destiné à 
recueillir les observations du public pendant toute la durée de cette concertation,

- mise en ligne sur le site Internet de Limoges Métropole du dossier de concertation,

-si la situation sanitaire le permet et dans le respect des mesures s’imposant, organisation 
de réunion(s) ou d’atelier(s) participatif(s) à destination des habitants et des acteurs du quartier; 
Dans le cas où des rencontres physiques ne seraient pas envisageables, une adresse mail dédiée 
au projet pourrait être mise en place pour recueillir les observations des habitants.

Le cas échéant, le public sera informé de la mise en œuvre éventuelle de modalités 
complémentaires.

A l’issue de la période de concertation, la communauté urbaine dressera un bilan des échanges 
et avis formulés, et décidera des suites à donner aux réflexions en cours. Ce bilan sera soumis 
au conseil communautaire et mis à disposition du public.
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Le conseil communautaire décide :

- d’approuver l’ouverture de la concertation préalable des projets de renouvellement urbain 
des quartiers de Beaubreuil et du Val de l’Aurence sud, au titre de l’article L103-2 du Code de 
l’Urbanisme;

- de reporter la tenue de la concertation publique, d’une durée de quatre mois, sur les 
projets de renouvellement urbain des quartiers de Beaubreuil et du Val de l’Aurence sud à la 
période de janvier 2021 à mai 2021, dans les conditions exposées ci-dessus, les autres 
modalités de cette concertation restant inchangées ;

- d’acter qu’en cas d’impossibilité de tenir cette concertation dans des conditions 
satisfaisantes au regard des contraintes sanitaires, cette concertation sera reportée et débutera 
dès que possible,

- d’imputer les dépenses liées à la mise en œuvre de cette concertation sur les lignes 
prévues à cet effet;

- d’autoriser le Président à signer tout document nécessaire à la mise en œuvre de cette 
procédure.

ADOPTE A L’UNANIMITE

POUR EXTRAIT CONFORME
Guillaume GUERIN

Président Limoges Métropole 
Communauté urbaine

Conformément au Code général des 
Collectivités Territoriales

Formalités de publicité effectuées le
mercredi 9 décembre 2020

16 Lundi 17 Mai 2021 le populaire du Centre

Hvi

Annonces classées
87

33
47

80

Un conseil
pour votre

petite annonce

• Auto
• Immobilier
• Bonnes

Affaires
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8, rue Bernard-Lathière, zone de Romanet – BP 541 – 87001 Limoges
Cedex 1
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Une annonce ??
Un nouveau numéro !

04 73 17 30 30

B/ Choisissez votre formule et calculez le prix de votre annonce

Ligne 1
Ligne 2
Ligne 3
Ligne 4
Ligne 5
Vos rendez-vous • Bonnes affaires

mercredi + samedi
• Immobilier*
jeudi + samedi

+
• Automobile

vendredi + samedi
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❏ Votre annonce par téléphone
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❏ Votre annonce par mail
annonces.cfp@centrefrance.com

❏ Votre annonce par courrier
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(attention ! la photo ne vous sera pas retournée)
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à annonces.cfp@centrefrance.com, en précisant
votre nom et le téléphone figurant dans votre annonce.
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VIE DES SOCIÉTÉS

BPS
SELARL d’avocats Olivier PITTET

EUROP VOYAGES
Société par actions simplifiée au capital de 456.000 €

Siège social : 28, avenue Adrien-Pressemane, 87350 Panazol
RCS Limoges 321.717.514

L’associé unique a décidé en date du 30 avril 2021 de :
- nommer la société MAZARS BOURGOGNE FRANCHE-COMTÉ, 9, rue
Madeleine-Bres, 25000 Besançon, identifiée sous le numéro SIREN
622.820.223, RCS Besançon en qualité de nouveau commissaire aux
comptes titulaire en remplacement de la société PRICEWATERHOUSE-
COOPERS, dont le mandat arrive à expiration à l’issue de cette réunion.

- ne pas renouveler M. Xavier BRETENOUX commissaire aux comptes
suppléant, dont le mandat arrive à expiration à l’issue de cette réunion.

Pour avis.
936424

ANNONCES LÉGALES
ET ADMINISTRATIVES

CONCERTATION PUBLIQUE
RENOUVELLEMENT URBAIN

BEAUBREUIL ET VAL DEL’AURENCE

Le nouveau programme national de renouvellement urbain vise à redon-
ner de l’attractivité aux quartiers les plus en difficulté par leur transforma-
tion et à favoriser la mixité sociale en agissant sur l’emploi, l’habitat, la
cohésion sociale et l’environnement urbain. Une concertation du public
est organisée du 1er juin 2021 au 1er octobre 2021 concernant les quartiers
de Beaubreuil et du Val de l’Aurence.
Cette concertation a pour objectif de présenter les orientations des projets,
ainsi que de recueillir les avis et propositions des habitants. Les dossiers
de présentation des projets et registres seront tenus à la disposition du
public, au siège de Limoges Métropole, à la mairie de Limoges et aux deux
antennes Mairie.
Ce dossier sera également consultable sur le site internet de Limoges
Métropole : www.limoges-metropole.fr. Le public pourra consigner ses
observations et propositions sur les registres mis à disposition dans les
lieux évoqués ci-dessus, ou par voie électronique à l’adresse concertation
beaubreuil@limoges-metropole.fr et concertationaurencesud@limoges-
metropole.fr
Des réunions et/ou des ateliers participatifs pourront avoir lieu, si la
situation sanitaire le permet. Une information sera diffusée via le site
internet, les réseaux sociaux et éventuellement par voie de presse.

935770

Le directeur départemental des finances publiques de Dordogne, 15, rue
du 26e-Rgt-d’Infanterie, 24053 Périgueux cedex, curateur de la succession
de M. CHAMEROY Philippe décédé le 11 octobre 2012 à Aixe-sur-Vienne
(87) a établi l’inventaire, le projet de règlement du passif et le compte
rendu de la succession qui sera adressé ultérieurement au TJ. Réf.
0245603150.

936981

Le directeur départemental des finances publiques de Dordogne, 15, rue
du 26e-Rgt-d’Infanterie, 24053 Périgueux cedex, curateur de la succession
de Mme RENAULT veuve HERVOCHON Yvette décédée le 8 mars 2020 à
Châlus (87) a établi l’inventaire et le projet de règlement du passif.
Réf. 0248062015.

937042

Le directeur départemental des finances publiques de Dordogne, 15, rue
du 26e-Rgt-d’Infanterie, 24053 Périgueux cedex, curateur de la succession
de Mme TEXIER veuve GANDOIS Juliette décédée le 4 novembre 2019 à
Le Dorat (87) a établi l’inventaire, le projet de règlement du passif et le
compte rendu de la succession qui sera adressé ultérieurement au TJ.
Réf. 0248068460.

937068

Le directeur départemental des finances publiques de Dordogne, 15, rue
du 26e-Rgt-d’Infanterie, 24053 Périgueux cedex, curateur de la succession
deMme RODRIGUEZ Michèle décédée le 8 février 2020 à Limoges (87) a
établi l’inventaire, le projet de règlement du passif et le compte rendu de
la succession qui sera adressé ultérieurement au TJ. Réf. 0248063752.

937203

BONNESAFFAIRES

AGRICULTURE

✗ R E C H E R C H E
TRACTEURS AGRI-

C O L E S , à p a r t i r
de 1970, tous états,
toutes marques, même
hors service. _ CORNE-
L O U P D , t é l .
06.10.24.45.96, siren
751.289.349.00035

927633

MARIAGES
RENCONTRES

MARIAGES

AGENCES

RENCONTRES

TÉLÉPHONE

FEMME, célibataire, ou-
verte d’esprit, dispo pr
discussion par téléphone.
_ A B Y , t é l .
0 9 . 7 8 . 0 6 . 4 0 . 5 0 ,
RC442035499. 932219

MURIELLE, depuis 1 an,
elle ch. 1 H pour rel. télé-
phonique sympa et dis-
t rayante ._ HD, té l .
0 8 . 9 5 . 2 2 . 3 0 . 9 7 ,
0,80 €/min + prix appel,
RC487771388. 936497

JEUNE FEMME, 43 a.,
marre de la routine, je ch.
H pr rel. à 2 par tél._
ABY, tél. 08.95.22.32.21-
0,80 €/mn + px appel,
RC442035499 932217

JOSÉPHINE, 54 ans, hyper
souriante et généreuse,
rech. homme de 50 a. et
+ pour partager moments
au téléphone. _SD, tél.
0 8 . 9 5 . 2 2 . 3 2 . 3 2 ,
0.80 €/min + px appel,
RC5010004089. 937067

JEUNE CÉLIBATAIRE, 61 a.,
je suis indépendante,
gaie, ch. relation à 2
par téléphone. _ ABY, tél.
0 3 . 7 3 . 5 5 . 0 3 . 1 9 ,
RC442035499. 933075

VÉHICULES
VENTE VÉHICULES

LOISIRS

MOBILHOMES

MOB I L HOME 2 c h . ,
30 m2, isolé, 8.330 € HT
livré._ WWW.HALLES-FO
R E Z I E N N E S . C O M ,
té l . 06 .43 .08 .34 .53

922446

Publications informant de la mise en œuvre 
de la concertation préalable

Annonce légale publiée dans le Populaire du  17 mai 2021
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Invitation des conseillers de quartier Affiches / flyers

BEAUBREUIL
SE TRANSFORME,

PARLONS-EN !

Ateliers d’information et d’échanges 
sur le projet de renouvellement 

urbain du quartier

ATELIERS DE CONCERTATION
Jeudi 8 juillet 

RDV devant la poste
Place de Beaubreuil

de 16h à 17h30
ou de 18h à 19h30

RÉUNION PUBLIQUE 
Lundi 20 septembre à 18h00

Auditorium du 
Centre Culturel Municipal Jean Moulin

76 rue des Sagnes
Présentation du pass sanitaire obligatoire

ATELIERS DE CONCERTATION
Jeudi 23 septembre 
à 16h00 et à 18h00

Espace Marcel Proust
allée Marcel Proust

BEAUBREUIL
SE TRANSFORME,

PARLONS-EN !

Echanges sur le projet de 
renouvellement urbain du quartier
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Magazines périodiques 
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Sites internet : Limoges Métropole et Ville de Limoges
Renouvellement urbain : ouverture d'une concertation publique pour les ... https://www.limoges-metropole.fr/informations-transversales/actualites/r...

1 sur 1 02/06/2021 à 14:03
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VILLE DE LIMOGES

Échanges sur le projet de renouvellement urbain du quartier.

(https://www.limoges.fr/sites/default/files/styles/1280x768/public/media/i

mages/ateliers-beaubreuil-09-21.jpg?itok=foLTkHOd)

23
SEP

2021

ESPACE MARCEL PROUST
ALLÉE MARCEL PROUST



VIE CITOYENNE

BEAUBREUIL SE TRANSFORME,
ATELIERS DE CONCERTATION

À 16h00 et à 18h00

Public : Tout public

 AJOUTER AU CALENDRIER

https://www.limoges.fr/agenda/beaubreuil-se-transforme-ateliers-de-concertation

VILLE DE LIMOGES

Échanges sur le projet de renouvellement urbain du quartier.

(https://www.limoges.fr/sites/default/files/styles/1280x768/public/media/i

mages/ateliers-beaubreuil-09-21.jpg?itok=foLTkHOd)

23
SEP

2021

ESPACE MARCEL PROUST
ALLÉE MARCEL PROUST



VIE CITOYENNE

BEAUBREUIL SE TRANSFORME,
ATELIERS DE CONCERTATION

À 16h00 et à 18h00

Public : Tout public

 AJOUTER AU CALENDRIER

https://www.limoges.fr/agenda/beaubreuil-se-transforme-ateliers-de-concertation

VILLE DE LIMOGES

Avec Quartiers En Mieux, nom commun donné à ce programme, la Communauté Urbaine Limoges

Métropole, la Ville de Limoges, Limoges habitat et les autres bailleurs s’engagent, avec l’État, à rénover
les quartiers de Beaubreuil, du Val de l’Aurence Sud et Nord et des Portes Ferrées pour les rendre
plus agréables à vivre.

Après le démarrage des travaux de réaménagement du quartier des Portes-Ferrées, une nouvelle étape

s’est amorcée dans les quartiers de Beaubreuil et du Val de l’Aurence sud afin d’améliorer les conditions

de vie des habitants, la mixité sociale et l’image de ces deux quartiers.

Les projets concernant ces deux derniers quartiers font actuellement l’objet d’une concertation publique

jusqu’au 1  octobre 2021. Dans ce cadre, une réunion publique est organisée dans le quartier de

Beaubreuil le lundi 20 septembre 2021 à 18 heures à l’auditorium du Centre Culturel Jean-Moulin, 76, rue

des Sagnes à Limoges. Toutes les habitantes et tous les habitants du quartier de Beaubreuil et toutes les

(https://www.limoges.fr/sites/default/files/styles/1280x768/public/media/i

mages/reunion-publique-beaubreuil-09-21.jpg?itok=5yDSV-aY)

20
SEP

2021

18H00

AUDITORIUM DU CENTRE CULTUREL
JEAN MOULIN

76 RUE DES SAGNES



VIE CITOYENNE

BEAUBREUIL SE TRANSFORME,
RÉUNION PUBLIQUE
Le Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain (NPNRU) 2014-2024,

s’emploie à redonner de l’attractivité aux quartiers les plus en difficulté par leur

transformation et à favoriser la mixité sociale par l’intégration des enjeux liés à l’emploi,

l’habitat, la cohésion sociale et l’environnement urbain, en faisant participer activement

la population à sa définition et mise en œuvre.

Public : Tout public

 AJOUTER AU CALENDRIER

er

https://www.limoges.fr/agenda/beaubreuil-se-transforme-reunion-publique
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Réseaux sociaux (extraits)
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Communiqués et articles de presse
 

 

 

  

 

 

 

 

 

Projets de renouvellement urbain pour les quartiers  
du VAL DE L’AURENCE SUD et BEAUBREUIL à Limoges 

 

CONCERTATION PUBLIQUE du 1er juin au 1er octobre 2021 
 

 

 

Le Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain (NPNRU) 2014-2024, 
s’emploie à redonner de l’attractivité aux quartiers les plus en difficulté par leur transformation 
et à favoriser la mixité sociale par l’intégration des enjeux liés à l’emploi, l’habitat, la cohésion 
sociale et l’environnement urbain, en faisant participer activement la population à sa définition 
et mise en œuvre. 
 
 

Avec Quartiers En Mieux, nom commun donné à ce programme, la Communauté Urbaine Limoges 
Métropole, la Ville de Limoges, Limoges habitat et les autres bailleurs s’engagent, avec l’État, à 
rénover les quartiers de Beaubreuil, du Val de l’Aurence Sud et Nord et des Portes Ferrées pour 
les rendre plus agréables à vivre. 
 
 

Après le démarrage des travaux de réaménagement du quartier des Portes-Ferrées, une 
nouvelle étape s’amorce dans les quartiers de Beaubreuil et du Val de l’Aurence sud afin 
d’améliorer les conditions de vie des habitants, la mixité sociale et l’image de ces deux quartiers.  

 
Les projets concernant ces deux derniers quartiers doivent faire l’objet d’une concertation 
publique en application de l’article L 103-2.4 du Code de l’Urbanisme, poursuivant les objectifs 
suivants : 
 

- informer la population sur les objectifs des deux projets de renouvellement urbain, 
portés par Limoges Métropole et ses partenaires, 
 

- décrire les orientations et la nature des actions envisagées et ce dans toutes les 
thématiques (habitat, espaces publics, mobilité, équipements, …), 
 

- recueillir l’avis et les attentes des habitants en la matière, en vue de leur prise en compte 
dans les phases ultérieures de mise en œuvre des projets. 

 

 

 

 
 
 

Communiqué de presse 
12 mai 2021 

 
 

La concertation publique se déroulera du 1er juin au 1er octobre 2021 
 
 
 
 
 

 

 Mise à disposition d’un dossier de présentation de chaque projet et la tenue d’un registre destiné 
à recueillir les observations du public pendant toute la durée de cette concertation :  

o au siège de Limoges Métropole : 19 rue Bernard Palissy à Limoges  
Ouverture du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h 

o en mairie de Limoges : 9 place Léon Betoulle à Limoges 
Ouverture du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h 

o et dans les antennes mairie des deux quartiers :  
Limoges Nord – Beaubreuil : 4 allée Fabre d’Eglantine à Limoges 
Val de l’Aurence-Roussillon : 1 rue Marcel Madoumier à Limoges 
Ouverture du lundi 13 h 30 – 17 h 00, mardi au vendredi 8 h 30 – 12 h 30 et 13 h 30 - 17 h 00 
 

 
 Mise en ligne sur le site Internet de Limoges Métropole du dossier de concertation (www.limoges-

metropole.fr), 
 

 Les avis pourront être également recueillis par courriel sur les adresses respectives : 
concertationbeaubreuil@limoges-metropole.fr et concertationaurencesud@limoges-metropole.fr  

 
 Si la situation sanitaire le permet et dans le respect des mesures s’imposant, des atelier(s) 

participatif(s) seront organisés, à destination des habitants et des acteurs du quartier durant l’été 
2021. Une information à ce sujet sera alors diffusée via le site internet, les réseaux sociaux et par 
voie de presse. 

 
À l’issue de la concertation et après examen des contributions, Limoges Métropole établira un bilan, 
qui sera soumis au conseil communautaire et mis en ligne sur son site internet et consultable au siège 
de la Communauté urbaine. 

 

 

 

 
Contact presse : Hélène VALLEIX 

Communauté urbaine Limoges Métropole 
Tél : 05 55 45 79 09 / 06 20 59 42 71 - Mail : helene.valleix@limoges-metropole.fr 
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Projets de renouvellement urbain pour les quartiers  
du VAL DE L’AURENCE SUD et BEAUBREUIL à Limoges 

 

ATELIERS DE CONCERTATION 
les 7 et 8 juillet 2021  

 

 

Le Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain (NPNRU) 2014-2024, 
s’emploie à redonner de l’attractivité aux quartiers les plus en difficulté par leur transformation 
et à favoriser la mixité sociale par l’intégration des enjeux liés à l’emploi, l’habitat, la cohésion 
sociale et l’environnement urbain, en faisant participer activement la population à sa définition 
et mise en œuvre. 
 
 

Avec Quartiers En Mieux, nom commun donné à ce programme, Limoges Métropole, la Ville de 
Limoges, Limoges habitat et les autres bailleurs s’engagent, avec l’État, à rénover les quartiers de 
Beaubreuil, du Val de l’Aurence Sud et Nord et des Portes Ferrées pour les rendre plus agréables 
à vivre. 

 

Après le démarrage des travaux de réaménagement du quartier des Portes-Ferrées, une 
nouvelle étape s’amorce dans les quartiers de Beaubreuil et du Val de l’Aurence sud afin 
d’améliorer les conditions de vie des habitants, la mixité sociale et l’image de ces deux quartiers.  

 
Des ateliers participatifs avec les habitants le mercredi 7 et le jeudi 8 juillet 2021 
 
Une concertation publique a lieu du 1er juin au 1er octobre 2021. Dans ce cadre, des ateliers 
d’information et d’échanges seront organisés, à destination des habitants et des acteurs du 
quartier : 
 
- Au Val de l’Aurence Sud : Mercredi 7 juillet de 16h à 17h30 ou de 18h à 19h30, dans la cour 

de l’école Elémentaire Joliot Curie (54 avenue du Maréchal Juin à Limoges) 
 

- À Beaubreuil : Jeudi 8 juillet de 16h à 17h30 ou de 18h à 19h30 devant la poste, place de 
Beaubreuil à Limoges. 

 
 

Communiqué de presse 
5 juillet 2021 

Contact presse : Hélène VALLEIX 
Communauté urbaine Limoges Métropole 

Tél : 05 55 45 79 09 / 06 20 59 42 71 - Mail : helene.valleix@limoges-metropole.fr 

 

 

 

  

 

 

 

Projets de renouvellement urbain pour les quartiers  
du VAL DE L’AURENCE SUD et BEAUBREUIL à Limoges 

 

Réunion publique à BEAUBREUIL  
Lundi 20 septembre 2021 à 18 heures  

 

 

Le Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain (NPNRU) 2014-2024, 
s’emploie à redonner de l’attractivité aux quartiers les plus en difficulté par leur transformation 
et à favoriser la mixité sociale par l’intégration des enjeux liés à l’emploi, l’habitat, la cohésion 
sociale et l’environnement urbain, en faisant participer activement la population à sa définition 
et mise en œuvre. 
 
 

Avec Quartiers En Mieux, nom commun donné à ce programme, la Communauté Urbaine Limoges 
Métropole, la Ville de Limoges, Limoges habitat et les autres bailleurs s’engagent, avec l’État, à 
rénover les quartiers de Beaubreuil, du Val de l’Aurence Sud et Nord et des Portes Ferrées pour 
les rendre plus agréables à vivre. 

 

Après le démarrage des travaux de réaménagement du quartier des Portes-Ferrées, une 
nouvelle étape s’est amorcée dans les quartiers de Beaubreuil et du Val de l’Aurence sud afin 
d’améliorer les conditions de vie des habitants, la mixité sociale et l’image de ces deux quartiers.  

 
Les projets concernant ces deux derniers quartiers font actuellement l’objet d’une concertation 
publique jusqu’au 1er octobre 2021. Dans ce cadre, une réunion publique est organisée dans le 
quartier de Beaubreuil le lundi 20 septembre 2021 à 18 heures à l’auditorium du Centre Culturel 
Jean-Moulin, 76, rue des Sagnes à Limoges. Toutes les habitantes et tous les habitants du 
quartier de Beaubreuil et toutes les personnes intéressées sont ainsi invités à venir assister à la 
présentation du projet. Le Pass sanitaire est obligatoire pour assister à cette réunion publique. 
 
Une réunion publique sera organisée également dans le quartier du Val de l’Aurence d’ici la fin 
de l’année 2021. 
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Le Populaire du Centre https://journal-twp.centrefrance.com/pc/data/38012/reader/reader.html?c...

1 sur 2 09/06/2021 à 10:42

Le Populaire du Centre https://journal-twp.centrefrance.com/pc/data/39997/reader/reader.html...

1 sur 1 13/10/2021 à 13:57

Le Populaire du
 15/09/2021

Le Populaire du 09/06/2021

Le Populaire du 23/09/2021



50



51

Contributions écrites

Contributions des registres papier et contribution envoyée par mail à 
concertationbeaubreuil@limoges-metropole.fr
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Améliorer le quotidien de Beaubreuil !


